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« 1. Le Conseil d’administration de l’Ordre profes-
sionnel des médecins vétérinaires du Québec est formé
de 14 administrateurs élus, dont le président si celui-ci
est élu au suffrage universel des membres, et de quatre
administrateurs nommés par l’Office des professions
conformément à l’article 78 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26).

Toutefois, si le président est élu au suffrage des admi-
nistrateurs élus, le Conseil d’administration est formé de
13 administrateurs élus, dont le président, et de quatre
administrateurs nommés par l’Office des professions. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

56937

Avis d’approbation

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Médecins vétérinaires
— Assurance responsabilité professionnelle
— Modification

Prenez avis que le Conseil d’administration de
l’Ordre professionnel des médecins vétérinaires du Québec
a adopté, en vertu du paragraphe d de l’article 93 du
Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Règlement
modifiant le Règlement sur l’assurance responsabilité
professionnelle des médecins vétérinaires et que, con-
formément à l’article 95.2 du Code des professions, ce
règlement a été approuvé sans modification par l’Office
des professions du Québec le 15 décembre 2011.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du règlement, ce
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifiant le Règlement
sur l’assurance responsabilité
professionnelle des médecins
vétérinaires du Québec

Loi sur les médecins vétérinaires
(L.R.Q., c. M-8, a. 3)

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93 par. d)

1. Le Règlement sur l’assurance responsabilité pro-
fessionnelle des médecins vétérinaires (c. M-8, r. 3) est
modifié à l’article 6 :

1° par le remplacement, au troisième paragraphe,
de « 250 000 » par « 1 000 000 » et de « 500 000 » par
« 2 000 000 »;

2° par l’ajout, à la fin de cet article, du paragraphe
suivant :

« 5° la convention d’assurance doit prévoir l’engage-
ment de l’assureur d’étendre la garantie à toute réclamation
présentée contre l’assuré pendant au moins les cinq années
suivant celle où il n’a plus l’obligation de maintenir une
garantie contre sa responsabilité ou celle où il cesse
d’être membre de l’Ordre. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

56938

Avis d’approbation

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Chimistes
— Délivrance d’un permis pour donner effet à
l’arrangement conclu par l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des chimistes du Québec a adopté, en vertu du paragra-
phe c.2 de l’article 93 du Code des professions (L.R.Q.,
c. C-26), le Règlement sur la délivrance d’un permis de
l’Ordre des chimistes du Québec pour donner effet à
l’arrangement conclu par l’Ordre en vertu de l’Entente
entre le Québec et la France en matière de reconnaissance
mutuelle des qualifications professionnelles et que, confor-
mément à l’article 95.0.1 du Code des professions, ce
règlement a été approuvé avec modifications par l’Office
des professions du Québec le 15 décembre 2011.
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